
INSTALLATION DU PREMIER CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES DE SAINT-GÉLY-DU-FESC
Moment important pour notre commune et sa vie démocratique locale, le premier Conseil municipal des jeunes (CMJ) est officiellement 
en place depuis le 5 mai 2021. Il est composé de 18 jeunes issus des classes de CM1 et CM2 des écoles élémentaires de Saint-Gély-du-Fesc, 
dont deux binômes de l’école Grand’Rue, trois de l’école Valène, trois de l’école Patus et un binôme supplémentaire de l’école Valène.
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Le 8 mai dernier, nous avons commémoré, pour la 
deuxième année consécutive en comité restreint, 
la victoire du 8 mai 1945, mais en présence pour 
la première fois du Conseil Municipal des Jeunes. 
Hava, Gabin nous ont adressé avec leurs propres 
mots des messages d’espoir.

Nous avons témoigné notre reconnaissance à nos 
morts pour la France, à celles et ceux qui se sont 
mobilisés, à nos alliés, à celles et ceux qui sont 
entrés en résistance, ainsi qu’à tous les anonymes.

La seconde guerre mondiale arracha à la vie plus de 60 millions de personnes. 
Pour la première fois de l’histoire des conflits, elle tue plus de civils que de soldats 
dont 6 millions de juifs exterminés dans la Shoah, 45 000 personnes mortes de 
faim dans les hôpitaux psychiatriques…

Tout ceci, ce ne sont que des chiffres déshumanisés et froids, mais derrière il 
y a une femme, un homme, des enfants, une famille brisée, des souffrances.

Se souvenir est une obligation ardente.

L’enjeu des commémorations, c’est la transmission auprès des jeunes 
générations ; on ne peut ignorer l’Histoire ; si nous l’ignorons, nous courons le 
risque de la voir se reproduire.

Nul ne doit oublier ce que l’homme a pu faire subir à l’homme.

Le 8 mai 1945 marque également la fin de l’horreur des camps de concentration 
et d’extermination, un système d’oppression qui avait organisé scientifiquement 
la destruction d’êtres humains parce qu’ils étaient juifs, tziganes, homosexuels, 
handicapés, résistants, opposants politiques. Au conflit militaire entre nations, 
s’était ajoutée une persécution volontaire et systématique de population civile, 
une volonté politique basée sur une idéologie : le nazisme.

Inlassablement, nous devons nous souvenir, rendre hommage à toutes celles 
et ceux qui ont engagé leur liberté et leur vie contre l’oppression et qui nous 
permettent de vivre dans la paix.

Nous sommes en 2021, et on peut se rendre compte que la haine, le racisme, 
l’antisémitisme, la violence, sont toujours présents.

C’est pourquoi, nous devons combattre sans relâche, les idéologies qui 
affaiblissent notre modèle républicain et prônent le retour à l’obscurantisme 
et au fanatisme.

Il est de notre devoir à tous de continuer le combat de la liberté, le combat de 
la Paix, qui nous est si précieuse et garder l’esprit de résistance.

Nous devons également penser à nos combattants de la Paix, combattants de 
notre sécurité intérieure et extérieure, qui risquent leur vie et pour certains la 
perdent sous l’uniforme de nos armées et au nom de la France.

Le bien-vivre ensemble est le seul contrepoison à la haine, à la guerre et aux 
barbaries qui font encore des ravages.

Michèle LERNOUT

Édito



TRAVAUX
En cours…
FAÇADE DU PRESBYTÈRE
Après avoir rénové en 2014 la façade du 
Presbytère côté rue de la Cannelle, la 
municipalité a procédé à la réhabilitation 
de ce bâtiment communal, au niveau de 
la rue du Presbytère.
La municipalité entend ainsi préserver 
et valoriser notre cadre de vie et notre 
patrimoine architectural.

Terminé
RUE DES ÉRABLES

UNE NOUVELLE BORNE DE 
RECHARGE ÉLECTRIQUE
Dans le cadre d’une convention établie 
avec Hérault énergie, la municipalité 
vient de procéder à l’installation d’une 
nouvelle borne de recharge électrique.

Ce nouveau branchement électrique fait 
partie du réseau Révéo, comme celui 
déjà installé à la Coopérative d’électricité 
de Saint-Martin-de-Londres (CESML), 
allée des Écureuils.
Cette borne de recharge est l’une des 
plus utilisée du département.

AVEC REVEO, 
RECHARGEZ VOTRE 
VÉHICULE ÉLECTRIQUE 
EN OCCITANIE
BADGEZ, BRANCHEZ, CHARGEZ
Abonnez-vous pour recevoir un badge
Passez alors votre badge sur les bornes 
Révéo
Branchez le câble entre votre véhicule et 
la borne
Démarrez la charge !

+ d’infos : https://reveocharge.com/fr/

AUTOPARTAGE
Un véhicule d’autopartage est en 
libre-service, 24h/24 et 7j sur 7 sur 
le parking nord de l’Espace Georges 
Brassens. L’autopartage est un système 
de mutualisation de véhicules. Il a pour 
double objectif : une optimisation de 
l’utilisation de véhicules et un partage 
des coûts fixes.

Trois stations sont implantées sur le 
territoire du Grand Pic Saint-Loup : 
une à Saint-Gély-du-Fesc et deux à 
Saint-Mathieu-de-Tréviers.

COMMENT ÇA FONCTIONNE ?
• Abonnez-vous auprès de Modulauto,
• Recevez une carte d’abonné dans votre 

boîte aux lettres, ou allez la récupérer 
dans un point de dépôt sur le territoire,

• Réservez une voiture par téléphone, sur 
votre smartphone/iPhone ou sur le site 
internet www.modulauto.net,

• Rendez-vous sur l’une des trois stations 
où est garée la voiture réservée. Ouvrez 
la voiture avec votre carte. Et c’est parti !

• Restituez la voiture là où vous l’avez 
empruntée.

OFFRE DE PRINTEMPS 2021
1 € /heure, 30 centimes d’euros par 
kilomètre

+ d’infos : https://www.modulauto.net/

REVEO, c’est en Occitanie
•   1 950  points de charge

+ 5 000  abonnés au réseau Révéo

+ 8 000  recharges en moyenne 
par mois

UNE ÉNERGIE 100 % VERTE
La société Lucia énergie, filiale commer-
ciale de la Coopérative d’électricité 
de Saint-Martin-de-Londres vient de 
remporter l’appel d’offres lancé par la 
municipalité concernant la fourniture 
d’électricité pour les bâtiments commu-
naux et l’éclairage public, pour une 
durée de 24 mois.
Pour ce marché public, la commune 
avait demandé aux candidats de 
proposer une offre 100 % verte et donc 
respectueuse de l’environnement.

Le terme électricité “verte” désigne 
l’électricité produite uniquement 
à partir de sources d’énergies 
renouvelables, telles que l’énergie 
hydraulique (barrages), éolienne, 
solaire, géothermique, houlomotrice 
et marémotrice, ou encore celle qui 
est issue de la biomasse (bois, gaz de 
décharge, gaz de stations d’épuration 
d’eaux usées, biogaz…).

OBLIGATIONS LÉGALES  
DE DÉBROUSSAILLEMENT
La Réglementation des Obligations 
Légales de Débroussaillement a 
été revue en 2020 par la Direction 
Départementale des Territoires et de 
la Mer de l’Hérault (DDTM) et concerne 
désormais un très grand nombre de 
parcelles sur la commune.

Découvrez la nouvelle carte des OLD dans 
la rubrique actualités du site internet de 
la ville : www.saintgelydufesc.com

Soutien à la filière agricole
En début de sa séance du 15 avril, le conseil municipal, à l’una nimité, a demandé au 
gouvernement de soutenir les agriculteurs et viticulteurs de notre territoire, « en mettant 
en place un véritable plan de sauvegarde de l’agriculture avec des règles adaptées 
s’écartant de la complexité de certains dispositifs existants annihilant toute éligibilité ».

Borne de recharge électrique 
installée à la CESML 
(Situation au 1/12/2020. Chiffres depuis la 
mise en service en juin 2017)

2 983 recharges • 160 usagers uniques 
17 113 kWh • 71 018,95 km équivalent 
parcourus 
7 954 tonnes CO2/kWh d’équivalent 
CO2 économisé 
465 heures de durée de connexion
0,61 heure de durée moyenne de 
connexion par charge
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À LA RENCONTRE  
DES ARTISANS
Le 9 avril dernier, Madame le Maire et 
Éric Stéphany, premier adjoint en charge 
des finances, de la vie économique, 
de la transition digitale et du budget 
participatif ont rencontré en mairie 
Christian Poujol, président de la 
Chambre des métiers et de l’artisanat 
de l’Hérault, afin d’évoquer les politiques 
publiques en faveur de l’artisanat 
(aide à la digitalisation, sauvegarde 
de l’artisanat…).

Ils ont ensuite rendu visite aux entreprises 
artisanales de la commune afin d’évaluer 
leur situation économique actuelle et 
d’échanger sur les problématiques 
rencontrées. Pour Christian Poujol, 
ce secteur résiste dans l’ensemble 
relativement bien à la crise. « Comme 
le roseau de Camargue qui se plie sous 
la tempête, l’artisanat se redresse très 
rapidement ».
Après avoir exprimé son soutien aux 
artisans en cette période difficile, 
Christian Poujol a tenu à souligner le 
dynamisme économique de notre 
territoire. « Ici, on aime les artisans. Les 
nombreux projets en cours en sont la 
preuve. »

CONCOURS DE MASQUES DE CARNAVAL
BRAVO à tous pour votre créativité !
Le concours de masques de carnaval 
organisé par la municipalité du 22 mars 
au 18 avril a permis à une trentaine 
d’enfants de la commune d’exprimer 
toute leur créativité.

Les membres du jury remercient 
l’ensemble des enfants pour avoir été 
aussi nombreux à participer à cette 
première édition. 

Au moment de la délibération, ils ont tenu 
à souligner la qualité et l’originalité des 
œuvres transmises. Tous les participants 
seront prochainement conviés en mairie 
à venir partager un agréable moment 
lors de la remise des prix.

Félicitations à Romy, Luna, Milan,  
Louise, Lisandro, Thaïs, Léo, Toscane 
et Nathan

LES GAGNANTS PAR CATÉGORIE
Enfants de moins de 6 ans

Romy D – 3 ans

Luna O – 3 ans

Milan B – 5 ans

Enfants de 6 à 8 ans

Louise D – 7 ans

Lisandro B – 6 ans

Thaïs B – 7 ans

Enfants de 9 à 11 ans

Léo R – 10 ans

Toscane B – 10 ans

Nathan R – 11 ans

L’artisanat à 
Saint-Gély-du-Fesc
C’est près de 300 entreprises, dont 
39 % dans les services,  
34 % dans le bâtiment,  
14 % dans l’alimentation et  
13 % dans la fabrication.

- - -
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ÉCOLES

ESPACE JEUNESSE 

Durant les trois semaines de fermeture 
de l’Espace jeunesse du 6 au 23 avril 
liée à la situation sanitaire, l’équipe 
d’animation a mis en place des activités 
en visioconférence avec une dizaine de 
jeunes qui ont bien voulu se prêter au jeu.
Ils ont pu vivre un « Blind test musical » 
de folie avec deux grands gagnants, 
Mathieu et Marceau et jouer à « Dessinez 
c’est gagné », remporté par l’excellent 
dessinateur, Jalil. 
Jeunes et animateurs ont également 
participé à un concours de gâteau avec 
pour consigne de privilégier l’aspect 
esthétique. La victoire a été remportée par 
l’équipe d’animation pour son superbe 
gâteau licorne. La dernière séance a laissé 
libre cours à une discussion autour des 
projets et envies pour cet été.

ALSH LES GALOPINS

Du 6 au 23 avril, l’ALSH les Galopins 
a accueilli les enfants du personnel 
prioritaire de Saint-Gély-du-Fesc et 
des communes environnantes. L’enca-
drement était composé des équipes de 
l’ALSH ados et de l’ALSH les Galopins.
Depuis le mercredi 28 avril, l’ALSH les 
Galopins a repris son fonctionnement 
habituel avec la mise en place de 
différentes activités.
Les enfants de 6 à 12 ans ont eu notam-
ment le plaisir de voir de très près les 
brebis et ânes présents sur le terrain 
du Patus. Démonstration de chiens de 
troupeaux, découverte du métier de 
berger, fabrication de colliers, rôle de 
l’apiculteur… cette rencontre pleine de 
douceur proposée par l’association OCE 
Lou Patus a été passionnante !

MULTI-ACCUEIL LES LUTINS

Les cloches de Pâques sont passées 
le 1er avril dernier dans la cour du Multi-
accueil les Lutins ! Et c’est le cœur léger, 
le sourire aux lèvres et rempli d’espoir 
que nos petits lutins se sont lancés à 
toute allure dans une chasse aux œufs 
impitoyable !

Au regard des mines réjouies et des jolies 
petites bouilles chocolatées, on peut dire 
que les récoltes ont été fructueuses.

Du 6 au 23 avril, le Multi-accueil les lutins 
a également accueilli les enfants de 
personnels prioritaires de Saint-Gély-du-
Fesc et des communes environnantes.

LE MOYEN-ÂGE À TRAVERS LE JEU
Même si la traditionnelle manifes-
tation “Les Médiévales du Grand Pic 
Saint-Loup” n’a pas pu être organisée 
cette année, la Communauté de 
communes a tout de même proposé 
des ateliers pédagogiques à destination 
des scolaires
Les élèves de CM1 des écoles de la 
commune ont vécu une expérience à 
la fois enrichissante et amusante, en 
immersion dans la période médiévale.

Et c’est Rémy Vincent, intermittent du 
spectacle spécialiste de la création de 
projets à caractère historique et passionné 
par le Moyen-Âge, qui est venu tour à 
tour rendre visite à chaque classe. Vêtu 
pour l’occasion d’un costume traditionnel 
de troubadour et muni d’une cornemuse 
landaise, il a permis aux élèves de faire un 
véritable bon dans le temps.

Après une première approche théorique, 
qui a consisté à échanger et à transmettre 
quelques repères historiques, en associant 
des enluminures aux événements histo-
riques et en élaborant une frise chrono-
logique, Rémy Vincent leur a fait ensuite 
découvrir l’origine, la fonction et la pratique 
des jeux de société sur des planchettes 
pyrogravées, comme le tic tac joe, l’ancêtre 
du morpion, ou le mérelles de douze, qui a 
précédé le jeu de dames.

ÉCOLE MATERNELLE PATUS 
Carnaval
Le 25 mars dernier, l’école maternelle 
Patus a organisé son traditionnel 
carnaval.

La grande farandole d’enfants a joyeu-
sement défilé en musique, sous une pluie 
colorée de confettis. Bien aidés par les 
enseignants, les enfants avaient préala-
blement confectionné de jolis masques 
et accessoires sur le thème du cirque.

JEUNESSE  Activités municipales 05



UN VENT DE LIBERTÉ

Le 26 avril dernier, plusieurs 
résidents de l’EHPAD Belle-Viste ont 
pris un grand bol d’air frais sur la 
commune, en profitant d’une belle 
après-midi dans la garrigue, en 
contact direct avec des animaux. Le 
groupe s’est rendu en minibus sur 
le terrain du Patus mis à disposition 
par la municipalité à l’association 
saint-gilloise OCE Lou Patus.

Avec un troupeau de 80 moutons et 
un autre de 10 ânes, des bénévoles 
passionnés participent à l’entretien de 
nos espaces naturels et proposent des 
animations pédagogiques auprès des 
scolaires, des aînés et des associations.

Cette journée printanière a été un 
véritable bain de jouvence pour nos 
aînés et une occasion pour certains de 
se remémorer quelques souvenirs. Quel 
plaisir de lire l’émotion dans leurs yeux 
au moment où les bêtes “les plus dociles” 
se sont approchées de très près, jusqu’à 
pouvoir les caresser !
Grâce aux échanges avec les bénévoles 
et à des démonstrations grandeur 
nature habilement orchestrées, ils ont pu 
observer le travail minutieux des chiens 
de troupeaux, mieux connaître le métier 
de berger et le procédé artisanal de 
confection de colliers en bois, ou encore 
savoir l’importance de faire cohabiter le 
pastoralisme et la production apicole.

ATELIER  
RETOUCHE PHOTOS
L’atelier retouche photos proposé par 
la municipalité est terminé. Débuté en 
présentiel, il s’est ensuite poursuivi “en 
mode confiné”.

« Les participants avaient tous suivi une 
première formation en présentiel. Ils 
avaient donc une certaine expérience des 
manipulations de base », rassure Claude 
Albert, formateur bénévole saint-gillois.
Concrètement, ils ont reçu chaque 
semaine par mail des photos à travailler, 
accompagnées de clichés retouchés 
montrant le résultat à atteindre.
La semaine suivante, le formateur leur 
adressait un document détaillant les 
manipulations à effectuer sur le logiciel 
gratuit GIMP. « Cette méthode permet à 
chacun de réaliser à son domicile et avec 
son propre ordinateur les transformations 
proposées ».

ESPACE FRANCE SERVICES
Accueil au quotidien, permanences d’un 
agent des impôts, aide à la création de 
son espace sur impots.gouv.fr et mise en 
place d’ateliers, l’Espace France services 
du Grand Pic Saint-Loup (ex Maison des 
Services au Public – MSAP) accompagne 
les personnes qui le souhaitent dans leur 
déclaration de revenus.

Tout au long de l’année, les usagers 
bénéficient de la présence d’une 
animatrice dans leurs démarches 
administratives : famille, santé/
social, formation/orientation, retraite/
autonomie, logement/énergie, emploi, 
accès au droit.

Tous ces services sont gratuits et ouverts 
à tous les habitants du territoire de la 
Communauté de communes du Grand 
Pic Saint-Loup.
Permanences (aide à la déclaration de revenus) 
Jeudi 20 mai, de 9h00 à 12h00  
Mardi 25 mai, de 9h00 à 12h00
Inscriptions 
Espace France Services du Grand Pic 
Saint-Loup, 9 place de la Mairie 
Saint-Martin-de-Londres 
04 67 55 87 26 - franceservices@ccgpsl.fr

@EFSGrandPicSaintLoup

‘Le 605 AVENUE’
Av. du Pic-St-loup

34980 St-Gély-du-Fesc
04 67 84 30 30

DON DU SANG
Un GRAND MERCI aux 79 personnes 
volontaires dont 12 nouveaux donneurs 
qui ont contribué à la collecte du 15 avril.

BUS DES AIDANTS
Prochains rendez-vous AGIRC-ARRCO : 
les jeudis 3 juin, 1er juillet, de 8h à 13h,  
sur l’Esplanade du Devois.

BELLE-VISTE 
Remerciements
La résidence Belle-Viste remercie 
chaleureusement la boulangerie 
Drouot pour le don d’un énorme œuf 
en chocolat qui a régalé les papilles 
gustatives des résidents, ainsi 
qu’Intermarché pour avoir offert du 
beau muguet à l’occasion du 1er mai !

06SANTÉ  Solidarité

https://www.impots.gouv.fr
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BIBLIOTHÈQUE

ROMAN
ABECASSIS Eliette Instagrammable
ADAM Olivier Tout peut s’oublier
BORDES Gilbert Le Testament d’Adrien
CHANDERNAGOR Françoise  

L’Homme de Césarée
CONNELLY Michael  Séquences mortelles 

(Policier)
DE VIGAN Delphine Les Enfants sont rois 
FAVAN Claire La Chair de sa chair
GREBE Camilla L’Archipel des larmes (Policier)

GUENASSIA Jean-Michel  
Les Terres promises

HARAN Élisabeth Au pays des eucalyptus
HUSTON Nancy L’Arbre de l’oubli
INDRIDASON Arnaldur La Pierre du remords (Policier)
JOSSE Gaëlle Ce matin-là
LEVY Marc Le Crépuscule des fauves 

(Policier)
MALAVAL Jean-Paul Un Cœur solitaire dans une 

maison trop grande

BDA
CARLSON David L L’Accident de chasse

CESTAC Florence Un papa, une maman, une 
famille formidable

SFAR Le Ministère secret T. 1 
Héros de la République

PÉRIODIQUE
HISTORIA La conquête de l’Algérie 

N° 892
NOTRE TEMPS  Ma santé, j’y tiens ! N° 617
QUE CHOISIR Lessives : efficacité… N° 600
QUE CHOISIR Hors-série  

Placements 2021  
évitez les pièges ! N° 161

A VOTRE ATTENTION
En raison du couvre-feu, jusqu’à nouvel ordre, 
la bibliothèque est ouverte le mardi de 16h30 à 18h30 
et le samedi de 9h30 à 12h.

Pôle Jeunesse et Culture • 418 Rue du Devois • 34980 Saint-Gély-du-Fesc • Tél. 04 67 84 36 07 
bibliothequestgelydufesc.cassioweb.com

7e ÉDITION DE LA SAISON CULTURELLE DE LA DEVOISELLE 
Suite aux dernières annonces gouvernementales, notre vie culturelle reprend son 
rythme. Depuis le 19 mai, les salles de spectacles peuvent à nouveau accueillir du 
public avec une jauge réduite à 35 % de leur capacité et un couvre-feu repoussé à 21h.

Le nombre de places dans la Salle culturelle Espace Georges Brassens étant 
désormais très limité, nous vous invitons à effectuer vos réservations pour toute 
la programmation culturelle au 04 67 66 86 08.

Depuis le début de la pandémie, la 
municipalité s’est adaptée du mieux 
possible à la situation. Elle a anticipé 
les éventuelles reprises successives 
des activités culturelles par le maintien 
puis la reprogrammation de chaque 
rendez-vous, notamment le samedi, 
s’adaptant ainsi aux contraintes liées 
aux couvre-feux.

La priorité de la commune demeure d’as-
surer la sécurité du public, des artistes et 
de l’équipe d’organisation, et de contri-
buer à sauver l’emploi des artistes.

COMPAGNIE LA BOBÊCHE « Du Balai ! »
Vendredi 28 mai, à 18h et 19h30 
(2 représentations)
Salle culturelle Espace Georges Brassens 
Tout public dès 5 ans. Entrée gratuite sur 
réservation (billet à retirer en mairie) 
Spectacle proposé par la Communauté de 
communes du Grand Pic Saint-Loup et la 
municipalité, et présenté par l’association 
Bouillon Cube dans le cadre du 8e festival 
jeune public La Dinette.

C’est l’histoire d’un balayeur de rue, 
bougon et renfrogné, et d’un habitant de 
la rue, rêveur et rieur. Ils vont se rencontrer, 
se chercher, tenter de s’apprivoiser… 
De l’apparente banalité de l’histoire 
transparaissent l’humanité, la poésie, et 
ces petits riens qui transforment, lorsqu’on 
le veut bien, nos quotidiens en fête.

COMPAGNIE LA FAMILIA STIRMAN 
« Panier-piano »
Samedi 29 mai, avancé à 18h30 
Salle culturelle Espace Georges Brassens

Spectacle proposé par la municipalité, 
et présenté par l’association « La saison 
artistique de Melando » dans le cadre 

des 11es Rencontres des cultures en  
Pic Saint-Loup. 
À partir de 7 ans. Entrée : 10 €/5 € réduit*
Golda Schmendrick est une pianiste de 
renommée internationale et une amante 
délaissée qui noie son chagrin comme 
elle peut. Après quinze ans de tournées à 
travers le monde, elle tient une conférence 
sur le piano classique, qui laisse place petit 
à petit à un délire musical d’écorchée vive. 
De Chopin à Dalida, de l’amour à la vodka… 
il n’y a qu’un doigt !

CONFÉRENCE MUSÉE FABRE 
« Le fabuleux destin des tableaux italiens 
du musée Fabre »

Mardi 1er juin, à 18h30 
Salle culturelle Espace Georges Brassens
Entrée libre. Organisée par la municipalité, 
en partenariat avec le musée Fabre. 
Par Pierre Stépanoff, conservateur du 
patrimoine au musée Fabre de Mont-
pellier Méditerranée Métropole pour les 
collections XIVe-milieu du XIXe siècle.
Pierre Stépanoff vous présentera l’histoire 
des peintures italiennes du musée 
fabre depuis 200 ans : l’évolution de ses 
célébrités, ses heurts, ses malheurs et ses 
enrichissements successifs.

TRIO FRÉDÉRIC-
BRETHEAU-TARI 
« Jazz, pop et musiques du monde »

Samedi 5 juin, avancé à 18h30 
Salle culturelle, Espace Georges Brassens 
Concert proposé par la municipalité 
Entrée : 10 €/5 € réduit*
Entre ces trois musiciens rompus à toutes 
les expériences artistiques, nul doute qu’il 
y a plus que du talent et du plaisir de jouer 
ensemble : une alchimie particulière, une 
jubilation, qui font de chacun de leurs 
concerts un moment unique.

ORPHEUS XXI 
« Musique pour la vie et pour la dignité »

Samedi 19 juin, à 20h30 
Salle culturelle Espace Georges Brassens 
Concert proposé par la municipalité 
Entrée : 10 €/5 € réduit*

Le projet Orpheus XXI a été initié par le 
célèbre gambiste Jordi Savall. Tout autant 
impliqué dans la valorisation des musiques 
savantes anciennes que dans celle des 
musiques traditionnelles du monde et 
de Méditerranée, maintes fois primé par 
différents pays européens, nommé « artiste 
pour la paix » par l’Unesco, ambassadeur 
de l’Union européenne pour un dialogue 
interculturel, il explore le rapport entre l’art 
et l’histoire des civilisations, croise et fait 
se rencontrer les cultures, avec un regard 
humaniste et citoyen.
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* Tarif réduit : • les moins de 25 ans, demandeurs 
d’emploi, étudiants, titulaires de l’allocation adulte 
handicapé (sur présentation d’un justificatif)  
• les groupes de plus de 10 personnes et  
sur réservation uniquement  
• les membres d’une collectivité ou d’un comité 
d’entreprise (sur présentation d’un justificatif) 
• toute personne réservant le billet au moins 15 jours 
avant le spectacle
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Moment important pour notre 
commune et sa vie démocra-
tique locale, le premier Conseil 
municipal des jeunes (CMJ) est 
officiellement en place depuis 
le 5 mai 2021.
Il est composé de 18 jeunes 
issus des classes de CM1 et CM2 
des écoles élémentaires de 
Saint-Gély-du-Fesc, dont deux 
binômes de l’école Grand’Rue, 
trois de l’école Valène, trois 
de l’école Patus et un binôme 
supplémentaire de l’école Valène.

INSTALLATION  
DU PREMIER CONSEIL 
MUNICIPAL DES JEUNES  
DE SAINT-GÉLY-DU-FESC

Les 18 jeunes nouveaux élus se sont vus remettre l’écharpe tricolore  
par Madame le Maire ainsi qu’un petit kit du jeune élu.



« Il s’agit d’un moment important, intense et symbolique », a lancé 
Madame le Maire lors de la cérémonie officielle d’installation. 
« Je vous présente mes sincères félicitations et tiens à souligner la 
qualité des programmes proposés par tous les candidats, avec des 
thèmes importants qui vous interpellent et je m’en réjouis ».
Et de poursuivre. « C’est un véritable apprentissage à la citoyenneté. 
Vous allez être des acteurs de la vie de la cité, dans le cadre des 
principes des valeurs républicaines ».
Madame le Maire a également tenu à remercier les enseignants 
pour leur implication, ainsi que le travail réalisé par la 
commission jeunesse et sports, présidé par Sylvain Alet, adjoint 
à la jeunesse, aux sports, à la petite enfance, au périscolaire et 
au centre de loisirs et référent du CMJ.

Les résultats
À l’issue du scrutin organisé le 30 avril dernier dans chacune 
des trois écoles élémentaires de la commune, les noms des 
18 nouveaux conseillers municipaux élus par les élèves de CE2, 
CM1 et CM2 ont été annoncés sur le compte Facebook de la ville.

ÉCOLE GRAND’RUE (9 binômes en lice)
Jeanne DELONCA et Charly HUGUET, Alix BAUDUIN et Ethan BREAL

ÉCOLE VALÈNE (18 binômes en lice)
Angèle CALVES et Gabin PRAT, Juliette SALA et Mattéo COPPIN 
Lou GELIS-BOURSINHAC et Paul GASTOU

ÉCOLE PATUS  (13 binômes en lice)
Emma HOUBRON et Maé RIBEAUCOUP, Manon SIREJACOB et Lucas 
JONEAU, Hava BESANCON-GERMANI et Mohamed HASSAINE

9e BINÔME :
Anna TAULEIGNE et Ewen MOURGUES (école Valène)

3 questions à Sylvain Alet, 
adjoint à la jeunesse, aux 
sports, à la petite enfance, 
au périscolaire et au centre 
de loisirs et référent du CMJ
Pour quelles raisons la 
municipalité a-t-elle souhaité 
créer un CMJ ?
« Nous avons décidé de mettre en place un Conseil municipal des 
jeunes afin de donner aux enfants de la commune un espace 
démocratique d’écoute, d’échange et d’action, permettant ainsi 
une prise en compte de leurs préoccupations et idées.
L’objectif est aussi de sensibiliser notre jeunesse au processus 
électoral et démocratique, ainsi qu’au fonctionnement des 
institutions de notre République.
L’engouement que ce projet a trouvé auprès des jeunes qui ont été 
40 binômes à se présenter avec des programmes différents illustre 
leur volonté de participer et de s’exprimer ».

Comment les jeunes conseillers vont-ils travailler 
pour mettre en place leur programme ?
« Au mois de juin interviendra la première réunion du CMJ après 
son installation. Nous conviendrons à ce moment-là avec les 
enfants des modalités de fonctionnement qu’ils souhaitent mettre 
en œuvre.
Dans un souci d’efficacité, nous proposerons la mise en place de 
commissions thématiques au sein desquelles ils pourront œuvrer 
en groupe plus restreint.
Il est à ce jour prévu deux réunions trimestrielles, les mercredis 
en fin de journée. Les enfants recevront une convocation préalable 
avec un ordre du jour établi, comme c’est le cas pour le conseil 
municipal ».

Quelles thématiques allez-vous aborder  
lors du deuxième CMJ ?
« Il ressort des différents programmes proposés par tous les 
candidats trois thématiques principales, qui semblent être au cœur 
de leurs préoccupations : l’écologie/nature, le sport et la culture.
Nous proposerons donc d’aborder ces sujets et inviterons les 
enfants à travailler ensemble pour la mise en œuvre de leur 
programme ».

40 
binômes  

à se présenter
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HANDICAF
Pour la saison 2021-2022, le Club Alpin du Pic Saint-Loup (CAF) 
a pour projet d’intégrer l’activité HANDICAF à son offre de 
services. L’objectif est de permettre aux personnes en situation 
de handicap de pouvoir pratiquer des activités de pleine 
nature en toute sécurité.

Une initiative bien rodée pour la Fédération française des clubs 
alpins et de montagne dont dépend le CAF, puisqu’elle avait mis 
en place dès 2007 le “Pôle ressource public éloigné”, permettant 
ainsi à un plus grand nombre de personnes de s’adonner aux 
sports de montagne et de pleine nature sans discrimination de 
genre, de handicap ou de classe sociale.

UN PROJET DE CONVENTION AVEC L’UNAPEI 34
Une convention de partenariat avec l’UNAPEI 34, une structure 
qui regroupe les associations parentales du territoire au service 
des personnes handicapées mentales et de leurs familles est 
donc en cours.
« Concrètement, l’idée est de planifier d’octobre 2021 à juin 2022 
une sortie et une activité par mois pour 10 personnes maximum, 
encadrées par un accompagnateur du CAF et un autre de l’UNAPEI 
34 », explique le président du Club Alpin du Pic Saint-Loup, Xavier 
Chamoulaud. Et de préciser, « le choix des activités se fera dans un 

premier temps entre la randonnée, la marche nordique, le vélo et la 
sortie en raquettes ».
Un référent pour chaque structure a été nommé afin de pouvoir 
suivre l’évolution du projet.

UNE LARGE PALETTE D’ACTIVITÉS POUR TOUS NIVEAUX
Créé en 1996, le club compte désormais 125 adhérents, dont 20 
animateurs toutes activités confondues.
Il s’est donné pour mission, « de rendre accessible au plus grand 
nombre une pratique autonome et responsable de la montagne. 
Il contribue à la formation et à la sécurité de ses adhérents, à 
l’aménagement et à la protection du territoire, à l’élaboration et à la 
transmission d’une culture montagnarde ».
Outre la randonnée, notamment alpine, il propose une large 
palette de disciplines comme le vélo de montagne, la marche 
nordique, la raquette à neige, la via ferrata, le canyoning, la 
spéléo, le ski de randonnée, la marche d’orientation, ou encore 
l’escalade.
Les activités sont proposées pour chaque niveau technique, 
depuis l’initiation, jusqu’aux sorties dédiées aux sportifs 
plus expérimentés. « Le degré technique et physique exigé 
est précisé par l’organisateur sur chacune des fiches supports 
correspondantes. »

Infos : cafpicsaintloup@gmail.com - 06 85 71 24 90 
http://cafpicsaintloup.ffcam.fr/

CENTRE ÉQUESTRE LES VERRIÈS
Du 16 au 18 avril, le Centre équestre les Verriès a accueilli 
la première étape du Languedoc Tour Sud France Pro. 
Organisée cette année à huis clos, cette compétition a 
concerné uniquement les cavaliers professionnels.

300 participants étaient en lice, au lieu des 900 à 1 000 
compétiteurs invités les années précédentes.

« En plus des contraintes inhérentes au contexte sanitaire actuel, 
nous avons dû affronter une crise de rhino équine assez grave, 
avec le suivi d’un protocole de prise de température quotidienne 
des équidés », explique Christophe Fournel, responsable du 
Centre équestre.
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L’aide 
à domicile 
sur-mesure
Réseau national d’aide à domicile 
pour les personnes âgées

petits-fils.com
48 Rue Claude Balbastre
34070 Montpellier

04 11 95 07 77

GEORGES BRASSENS, POÈTE UNIVERSEL
De nombreux hommages sont programmés cette année, en France et ailleurs 
à l’occasion du centenaire de la naissance de Georges Brassens à Sète, et de sa 
disparition, un soir d’octobre 1981, à Saint-Gély-du-Fesc.

Depuis, des d’évènements culturels lui 
ont été consacrés sur notre commune. 
« Saint-Gély-du-Fesc c’est un peu Brassens, 
et Brassens est un peu Saint-Gély-du-
Fesc » déclarait encore il y a peu le père 
Barral, curé de la commune, avant de 
faire entonner Les copains d’abord lors 
d’une cérémonie.

Un festival lui est dédié en novembre 
chaque année. L’association “J’ai 
rendez-vous avec vous” en est porteuse 
depuis 2013 en partenariat avec la ville, 
la Communauté de communes du Grand 
Pic Saint-Loup, le département et la 
région, proposant à tous et à toutes les 
générations de découvrir, ou redécouvrir, 
l’œuvre, les textes comme les musiques 
du poète sétois. 
Il y a en effet les chansons que tout 
le monde connaît, fredonne, et celles 
qu’il n’a pas eu le temps de chanter, ou 
encore des paroles qu’il n’a pas eu le 
temps de mettre en musique. 
« Il a inventé les innombrables petits 
bonheurs qu’il nous a laissés en partage… 
lire un brouillon de Brassens c’est tel un 
enfant, partir à la chasse au trésor ! » 
dit le biographe Jean-Paul Liégeois de 
sa poésie. 
Alors que ses musiques ont longtemps 
été perçues comme monotones, le 
fameux “pom pom pom”, des musiciens, 
et non des moindres, en démontrent 
tout le contraire, du montpelliérain Pierre 
Bernon à Joël Favreau, le guitariste 
de Brassens qui écrit « Georges a laissé 

des chansons très dépouillées, mais ses 
musiques sont d’une telle richesse qu’elles 
offrent aux musiciens un terrain de jeux 
extraordinaire. Chacun peut y apporter son 
propre éclairage, selon son inspiration et 
son talent ».

À ses débuts, ses chansons étaient 
interdites de diffusion sur les ondes. 
Il en a écrit et composé près de 200. 
À Saint-Gély-du-Fesc, il se penchait 
même sur celles qu’il envisageait 
d’enregistrer, et aujourd’hui nombre 
d’entre elles sont traduites et chantées 
dans de multiples langues, y compris 
dans nos langues régionales (occitan, 
catalan, provençal, breton, créole, 
alsacien…). On ne compte plus le 
nombre d’ouvrages, d’articles, de thèses 
universitaires qui lui sont consacrés. 
À l’occasion d’hommages à l’UNESCO 
et au Parlement européen, il a été salué 
comme un poète universel à « l’esprit 
frondeur et humaniste, salutaire antidote 
aux conformismes et aux intolérances ».

Pour ses programmations de concerts, 
l’association “J’ai rendez-vous avec 
vous” privilégie la qualité artistique, la 
créativité et l’innovation mais toujours 
dans le respect fidèle de l’œuvre.
Le festival “Rendez-vous avec Brassens” 
est un partage de chansons avec tous 
et toutes les générations. Les amateurs 
et passionnés sont invités à chanter lors 
des diverses animations du festival “off”. 
Les plus jeunes sont invités à chanter 
sur scène. Des après-midis en chansons 
réunissent les aînés.
Au fil des ans, le festival a largement 
gagné en fréquentation. Des amoureux 
des chansons, venant parfois de loin, 
font partie de ce public, démontrant ainsi 
la visibilité du festival au-delà de notre 
territoire. Car tous savent que la richesse 
des musiques et de la poésie de Brassens 
y est mise en valeur.
Pour cette année particulière, les festi-
vités débuteront dès le 21 juin à l’occasion 
de la fête de la musique, se poursuivront 
le 9 juillet, avant de finir en apothéose du 
11 au 14 novembre.

Pour en savoir plus  
www.jairendezvousavecvous.fr,  
sur Facebook ou sur Youtube.

« C’est avec un grand plaisir 
que, depuis dix ans, je réponds 
à l’invitation de l’association 
“J’ai rendez-vous avec vous” 
pour assister à son festival 
Brassens. Grâce à son équipe 
de bénévoles compétents, 
sympathiques et dévoués, 
soutenus et aidés par des élus 
locaux soucieux de la promotion 
de la culture, et avec un public 
chaque année plus nombreux et 
enthousiaste, le festival Brassens 
de Saint-Gély-du-Fesc est 
devenu incontournable pour les 
admirateurs du “polisson de la 
chanson” ! »

Pierre Schuller. Président d’un 
réseau de références exhaustives 
sur Brassens 
www.aupresdesonarbre.fr

Tableau réalisé au fusain par Eric Battista, 
peintre Sétois, ami de Brassens
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PRÉSERVER ET DIVERSIFIER LE COMMERCE ET L’ARTISANAT DE CENTRE-VILLE
Le maintien du commerce de proximité, surtout en centre-ville, 
constitue un enjeu fort, tant pour des raisons économiques que 
sociales. Si ce commerce peut avoir une fonction économique 
importante, il est aussi générateur de dynamique urbaine, de 
convivialité, d’animation économique et sociale de la ville, de 
son cœur de ville. 

Pour répondre à cet enjeu fort, la municipalité a souhaité se 
doter d’une capacité à intervenir sur le devenir des cellules 
commerciales et artisanales afin de maintenir une diversité 
du commerce et de l’artisanat de proximité.

LE DROIT DE PRÉEMPTION SUR LES FONDS  
ET BAUX COMMERCIAUX
Le conseil municipal a délibéré pour délimiter un périmètre de 
sauvegarde du commerce et de l’artisanat, à l’intérieur duquel 
sont soumises au droit de préemption les cessions de fonds 
artisanaux, de fonds de commerce ou de baux commerciaux. 
Ce principe a fait ses preuves dans de nombreuses villes 
comme Toulouse, Rennes, Lyon ou Bordeaux. En outre, les 
chambres de commerce et des métiers de l’Hérault ont émis 
un avis favorable à son instauration sur notre commune.

Ainsi, la ville de Saint-Gély-du-Fesc est en mesure d’agir sur 
la géographie du commerce pour préserver les équilibres et la 
vocation commerciale de certaines rues du cœur de ville, en 
ayant un droit de regard sur les mutations du commerce lors 
des transactions. Il s’agit de :
- Privilégier l’artisanat et le commerce dans les rues dont c’est 

la vocation, en limitant les activités de service, comme les 
banques ou les mutuelles sur certains linéaires. 

- Encourager toutes les activités y compris les services, dans 
les rues non concernées par ce périmètre restreint, rues ou 
secteurs qui peuvent accueillir une diversité d’activités sans 
préjudice pour le commerce. 

Cette faculté concerne les nouvelles transactions comprises 
dans le périmètre de sauvegarde du commerce et de 
l’artisanat.

UNE PREMIÈRE ACQUISITION
La délibération étant votée par la majorité, la ville dispose donc 
de trois leviers : 
- “la capacité d’anticiper” lors des transactions ;
- “la volonté de dissuader et de négocier pour proposer, le cas 

échéant, des solutions alternatives” ; 
- “le droit de préemption”. Ce dernier échelon devant être “limité 

au maximum”.

Ainsi, chaque potentiel cédant ou acquéreur pourra être reçu 
afin d’étudier le projet vis-à-vis du tissu commercial existant 

et de l’activité envisagée. C’est dans ce cadre que la ville a 
rencontré la gérante de la SARL “Manou’s & Co” propriétaire 
d’un fonds de commerce au Forum qui souhaitait en faire la 
cession. Compte tenu de l’implantation de ce fonds, la ville a fait 
valoir sa volonté de maîtriser sa destination. Voulant éviter une 
procédure longue et risquée, la gérante a accepté la cession du 
fonds à la ville sans qu’il soit nécessaire pour cette dernière de 
faire usage du droit de préemption. La discussion et le caractère 
dissuasif du dispositif ont permis d’aboutir à un accord en un 
temps record.

La ville va procéder à des travaux de mise aux normes et 
d’embellissement du lieu avant de le sous-louer pour accueillir 
une activité de qualité, avec l’objectif, d’ici deux à trois ans, de 
le céder aux preneurs.

Droit de préemption
PRINCIPE      CARTE DU PÉRIMÈTRE

Toute cession de fonds 
artisanaux, de fonds de 
commerce ou de baux 
commerciaux interve-
nant dans le périmètre 
de sauvegarde du 
commerce de proximité, 
délimité par délibération 
du conseil municipal, 
peut faire l’objet d’un 
droit de préemption de 
la commune, c’est-à-dire 
du droit de l’acheter en 
priorité pour le rétrocéder 
à un commerçant ou 
un artisan.

DÉCLARATION

Ainsi, avant de vendre un 
fonds artisanal, un fonds 
de commerce ou de 
céder un bail commercial, 
situé dans le périmètre 
de sauvegarde des 
commerces de proximité, 
le cédant doit en faire 
la déclaration au maire. 
La ville a deux mois pour, 
le cas échéant, faire 
valoir son intention de 
préempter le fonds.

PERIMETRE

DROIT DE PREEMPTION
COMMERCE

Mairie

Christine Ségalat
Agent immobilier
06 12 63 71 41
Saint-Gély-du-Fesc

segalat.christine.immo@gmail.com
lpaimmobilier-montpellier.com

Centre commercial INTERMARCHÉ
SAINT-GELY-DU-FESC • Tél. : 04 67 06 05 80

OFFRE SPÉCIALE
JUSQU’AU 3 JUILLET 2021

*Valable sur présentation de ce coupon. Réduction valable une fois et non cumulable avec d’autres offres et avantages et notamment avec les 
avantages résultant de conditions tarifaires convenues avec certains organismes, sauf l’offre de la 2ème paire. Voir conditions de l’offre de la 2ème 
paire en magasin. Les montures et verres correcteurs constituent des dispositifs médicaux qui sont des produits de santé réglementés, revêtus 
du marquage CE sur les produits ou le document d’accompagnement, conformément à la règlementation. Demandez conseil à votre opticien. 
AVRIL 2021.SIREN 889 027 835.

Sur une sélection  
de montures solaires 
non correctrices-20%

PROLONGATION
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ÉLECTIONS RÉGIONALES 
ET DÉPARTEMENTALES
LES ÉLECTIONS RÉGIONALES ET DÉPARTEMENTALES  
SE DÉROULENT FINALEMENT LES 20 ET 27 JUIN.
Il s’agit de deux scrutins distincts qui visent à renouveler 
la composition des conseils régionaux et des conseils 
départementaux pour une durée de 6 ans.
Le mandat des conseillers régionaux et départementaux 
élus devait prendre fin en mars 2027. Mais compte tenu de 
la campagne présidentielle qui aura lieu cette année-là, 
la prochaine échéance a été fixée en mars 2028. Les élus 
régionaux et départementaux seront donc désignés pour sept 
ans, au lieu de six.

Les inscriptions sur les listes électorales sont closes.  
Vous pouvez vérifier si vous êtes inscrit sur  
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/
services-en-ligne-et-formulaires/ISE

BUREAUX DE VOTE :  
UNE NOUVELLE RÉPARTITION ÉQUILIBRÉE
Ouverture de 8h à 18h

Suite à la mise en place de deux bureaux de vote 
supplémentaires au Pôle jeunesse et culture du Devois 
et à l’école maternelle de la Rompude, le périmètre de 
répartition est désormais équilibré à environ 1 000 électeurs 
par bureau.

3 000 électeurs sont concernés par un changement de lieu 
de vote. Comme pour les nouveaux inscrits, ils recevront 
une nouvelle carte d’électeur sur laquelle sera mentionné 
leur bureau.

Carte du nouveau découpage : voir Dialog’ d’avril 2021.

PROCURATIONS
Les personnes qui souhaitent donner une procuration peuvent 
désormais le faire par télé procédure. Un électeur a la possibilité 
d’avoir deux procurations.
Cette démarche devra ensuite être finalisée et validée à la 
gendarmerie. Par ailleurs, il n’y a plus besoin de justificatif pour 
cause de maladie, handicap, ou déplacement.

Infos : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1604

LE PARCOURS DE LA CITOYENNETÉ : 
LE RECENSEMENT
Tous les jeunes français, garçons et filles, doivent se faire 
recenser à la Mairie. Cette démarche civique essentielle est 
aussi une obligation légale à effectuer dans les trois mois qui 
suivent leur 16e anniversaire.

Le service accueil vous remettra une attestation de recen-
sement, qu’il est primordial de conserver précieusement. 
Elle vous sera demandée pour toute inscription à un examen ou 
concours, soumis au contrôle de l’autorité publique (CAP, BEP, 
BAC, permis de conduire et même conduite accompagnée).

Pièces à fournir
• Livret de famille
• Carte d’identité ou passeport en cours de validité
• Justificatif de domicile (facture d’électricité, de téléphone…)

MISSION LOCALE GARRIGUE CÉVENNES
Accompagnement vers l’emploi,  
la formation et l’autonomie // Soutien 
financier
GROUPE D’ÉCHANGES D’IDÉES “FOCUS”
Jeunes 16-25 ans
Vous avez entre 16 et 25 ans ?
Vous avez envie d’échanger vos idées et partager votre point 
de vue, sans jugement et dans l’objectif de nous enrichir ?
Venez au groupe d’échanges !

16 juin après-midi 
(Modalités sur inscription. Nombre de places limité) 
À Saint-Mathieu-de-Tréviers 
120 allée Eugène Saumade 
Tél. 04 67 81 84 83

ET AUSSI…
Permanences à Saint-Gély-du-Fesc
• Lundi sur RDV au 04 67 55 17 80 (9h30-12h30 / 13h-16h45)
• Point Écoute (12-25 ans) : un psychologue à votre écoute  

les 2e et 4e lundis après-midi du mois sur RDV au 04 67 55 17 80

Ateliers jeunes 16-18 ans non scolarisés 
Inscription obligatoire au 04 67 55 17 80 
Infos : http://ml.gc.free.fr/index.html

Jeunes 16-25 ans

INFORMATION ORIENTATION FORMATION EMPLOI VIE QUOTIDIENNE

Passez en mode 
avenir !

 Mission Locale : 
 une seule adresse pour 

 tous vos projets.

Mais alors, quel est mon bureau de vote ?
Vous avez la réponse sur votre  
carte d’électeur. ?
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ST-GÉLY PASSIONNÉMENT
S’il y a un secteur qui est venu crever 
l’écran pendant cette pandémie, c’est 
bien celui de la culture ; s’il y en a encore 
qui doutaient de son caractère essentiel, 
les débats qui ont agité notre société ces 
derniers mois ont clarifié les choses, plus 
personne à quelques rares exceptions ne 
trouvant le sujet saugrenu.

Force est de constater que notre majorité 
en a fait, dès le début du mandat précé-
dent, un point essentiel de sa politique 
renforçant son soutien aux associations 
structurantes, –l’éducation artistique doit 
être vigoureusement soutenue–, mais 
plus encore en se lançant avec convic-
tion dans une programmation fournie et 
de qualité, en multipliant les partenariats 
avec l’intercommunalité ou des institu-
tions culturelles voisines.

L’édification et la gestion partagée du 
futur théâtre en lieu et place de la salle 
culturelle est une illustration majeure du 
choix assumé par notre équipe en lien 
très étroit avec l’intercommunalité d’une 
politique forte et vigoureuse.

La culture a toute sa place dans notre 
société et tout naturellement dans notre 
cité ; souhaitons que cette reprise qu’on 
nous annonce aux portes de l’été soit 
forte et se réinscrive dans la durée.

Le groupe majoritaire

SAINT-GÉLY AVEC VOUS
Un stationnement fluide : une nécessité

Malgré une activité économique limitée, 
compte tenu des restrictions sanitaires, 
les difficultés de stationnement sont 
toujours présentes, et vous êtes 
nombreux à nous écrire pour nous en 
faire part.

Que ce soit en centre village, au niveau 
de l’espace du Forum, où des commerces 
et le bar-brasserie de l’Affenage sont 
fermés, il est très difficile voire impossible 
de trouver une place de stationnement 
en journée pour aller à un rendez-vous 
médical ou faire des achats.

Il en est de même dans la zone d’activité 
du Lauzard, où au-delà de la difficulté 
de stationnement récurrente, il est 
dangereux de circuler à pied car les 
trottoirs sont encombrés par les véhicules 
en stationnement.

Trop de véhicules stationnent à la journée.

Pour que les Saint-Gillois puissent profiter 
dans de bonnes conditions des services 
de qualité offerts sur la commune, il est 
nécessaire que le stationnement soit 
fluidifié et dynamique.

Pour cela, la mise en place de 
Zones Bleues 3 heures s’impose, et 
permettrait à moindre coût d’améliorer 
considérablement la rotation des 
véhicules et favoriserait les commerces 
et les services.

Réagissez sur  
contact@saintgelyavecvous.fr

DÉCIDONS NOTRE VILLE
Une pénalité subie ? ou choisie ?

Là est la question. La carence vis-à-vis 
de la loi SRU (solidarité et renouvellement 
urbains) se traduit en 2021 par une 
pénalité accrue de 120 000 € par rapport 
à 2020, soit 416 000 € taxés par l’État 
pour punir la ville de son retard à assurer 
une mixité sociale « suffisante », soit 
au-dessus d’un seuil de 25 % avant 2025.

Dans son éditorial du Dialog’ paru 
en mars, Mme le maire déplore cette 
coupure, tout en considérant qu’il 
s’agit d’un moindre mal. Elle qualifie 
de « pire mésaventure, pour ne pas dire 
catastrophe » le choix de « sortir au plus 
vite de cette mise en carence (…), dans la 
panique, [en faisant] des choix d’urbanisme 
inadaptés en des lieux inappropriés ». Or la 
liste majoritaire tient un autre discours 
dans le même Dialog’ : « L’approche de 
l’urbanisation que nous revendiquons, qui a 
guidé ces trois décennies la stratégie de nos 
municipalités, nous a mis à l’abri de dérives 
que l’on peut constater ici et là. »

Le message est limpide : 416 000 €, c’est 
le prix annuel du mur virtuel que la liste 
majoritaire a choisi de payer pour un 
séparatisme social qui assurerait la 
sécurité des St-Gilloises et St-Gillois.

decidonsnotreville@orange.fr

Conformément à l’arrêt du Conseil d’État du 7 mai 2012, n° 353536/Commune de Saint Cloud, le contenu de ces tribunes reproduit intégralement les textes 
fournis par les élus n’appartenant pas à la majorité municipale. Les articles publiés dans ce cadre n’engagent que la responsabilité de leurs auteurs.

Les comptes-rendus des conseils municipaux sont disponibles sur le site internet de la ville :  
www.saintgelydufesc.com

CLARA  
PROFITE  
DU SOLEIL 
AVEC STYLE  
ET CONFORT

JE VOUS  
POLARISE 

DU REGARD

la 2Ème

  

-30%
paire  
de marque 

à

12, rue de l’Aven
34980 Saint-Gely-du-Fesc

04 67 57 34 90
lalunetterie34@gmail.com 

Rejoignez-nous 
  lalunetteriedesoliviers 

Giuseppe Mongelli - Triple champion du monde de pizza  Classica et pizza bio
Sur place / A emporter / En livraison

164 Rue de la tour 3498O Saint-Gély-du-Fesc
www.pizza-mongelli.com

04.99.67.04.99

N O U V E A U   !

à  S a i n t - G é l y - D u - F e s c

P I Z Z A  M O N G E L L I

Giuseppe Mongelli - Triple champion du monde de pizza  Classica et pizza bio
Sur place / A emporter / En livraison

164 Rue de la tour 3498O Saint-Gély-du-Fesc
www.pizza-mongelli.com

N O U V E A U   !

à  S a i n t - G é l y - D u - F e s c

P I Z Z A  M O N G E L L I

04.99.67.04.99
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COWORKING 
Une nouvelle façon de travailler
En projetant la création d’un espace dit de “coworking” à destination des autoentrepreneurs, 
télétravailleurs, salariés et étudiants de Saint-Gély-du-Fesc et du territoire du Grand Pic Saint-Loup, 
la municipalité entend répondre à un monde du travail en perpétuelle évolution.
Comme son nom l’indique, le terme “coworking” désigne le fait de travailler ensemble, dans la même 
pièce, avec une nouvelle vision du travail alliant autonomie et collaboration. On parle aussi de tiers lieu.

Le coworking répond à plusieurs problé-
matiques et représente de plus en plus 
une alternative à l’activité professionnelle 
au bureau et en télétravail à la maison. 
De plus, on assiste à la généralisation de 
la digitalisation dans tous les secteurs, 
ainsi qu’au développement de nouvelles 
activités et de nouveaux métiers néces-
sitant un environnement professionnel 
plus adapté.

Avec le coworking, on ne partage pas 
seulement l’endroit où l’on travaille, on 
peut aussi s’échanger des idées et lancer 
des projets collaboratifs, notamment en 
communiquant avec des personnes de 
secteurs différents ou complémentaires. 
Cet outil est aujourd’hui une 
solution pour un nombre croissant 
d’autoentrepreneurs, de télétravailleurs, 
de salariés, ou encore d’étudiants 
souhaitant travailler à distance dans un 
espace professionnel défini, en particulier 
chez les personnes créatives, ou ce que 
l’on appelle “les nomades numériques”, 
qui peuvent faire leur travail entièrement 
depuis un PC ou un ordinateur portable. 
Pour une entreprise, avoir un salarié dans 

un tel espace représente une économie 
non négligeable.

Le confinement semble aujourd’hui avoir 
encore accéléré cette tendance avec 
pour certaines personnes le ressenti 
d’une solitude dans le travail à la maison 
et la difficulté de “couper”. Pour être 
plus productif, beaucoup aspireraient 
à une séparation claire entre leur vie 
professionnelle et personnelle.

UNE HISTOIRE RÉCENTE
Le mot “coworking” a été inventé et 
théorisé par l’écrivain et Game designer 
Bernie De Koven en 1999, même si le 
C-Base de Berlin, fondé en 1995 par 
une association d’informaticiens est 
considéré comme étant le tout premier 
espace de coworking (“hackerspace”).

C’est plus tard dans la Silicon Valley aux 
États-Unis que le phénomène prend 
véritablement de l’ampleur. En 2005, 
le premier tiers lieu est inauguré à 
San Francisco par le programmeur 
Brad Neuberg.

L’espace “coworking” envisagé par 
la municipalité devrait voir le jour en 
septembre 2021.

2 
0 

1 
8
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MAI
DU VENDREDI 21 AU DIMANCHE 23 
Festival « La voix dans tous ses états » 
Organisé par la compagnie Tiens on sonne 
Salle culturelle Espace Georges Brassens

Infos/Tarifs : https://sites.google.com/view/la 
voixdanstoussesetats34980/programme-2021

VENDREDI 28 
Saison culturelle la Devoiselle  
Compagnie la Bobêche « Du Balai ! » 
Spectacle proposé par la Communauté de 
communes du Grand Pic Saint-Loup et la 
municipalité, et présenté par l’association 
Bouillon Cube dans le cadre du 8e festival 
jeune public La Dinette 
Salle culturelle Espace Georges Brassens 
2 représentations : 18h et 19h30 
Entrée gratuite sur RÉSERVATION (billet à 
retirer en mairie) 
Voir page 7

SAMEDI 29 
Saison culturelle la Devoiselle  
Compagnie la Familia Stirman  
“Panier-piano” 
Spectacle proposé par la municipalité, 
et présenté par l’association “La saison 
artistique de Melando” dans le cadre 
des 11es Rencontres des cultures en  
Pic Saint-Loup 
Salle culturelle Espace Georges Brassens, 
à 18h30. Entrée : 10 €/5 € réduit 
Réservation en mairie.  
Voir page 7

JUIN
MARDI 1er 
Conférence “Le fabuleux destin des 
tableaux italiens du musée Fabre” 
Organisée par la municipalité, en 
partenariat avec le musée Fabre 
Salle culturelle Espace Georges Brassens, 
à 18h30.  
Voir page 7

SAMEDI 5 
Saison culturelle la Devoiselle 
Trio Frédéric-Bretheau-Tari 
Concert proposé par la municipalité 
Salle culturelle Espace Georges Brassens, 
à 18h30. Entrée : 10 €/5 € réduit 
Réservation en mairie.  
Voir page 7

SAMEDI 19 
Saison culturelle la Devoiselle 
Orpheus XXI “Musique pour la vie et pour 
la dignité” 
Concert proposé par la municipalité 
Salle culturelle Espace Georges Brassens, 
à 20h30. Entrée : 10 €/5 € réduit 
Réservation en mairie.  
Voir page 7

LUNDI 21 
Fête de la musique  
(Sous réserve de la situation sanitaire) 
Organisée par la municipalité
La fête de la musique est une occasion 
unique de permettre aux musiciens 
amateurs et confirmés de s’exprimer 
dans des conditions professionnelles, 
sur des espaces scéniques aménagés 
par la municipalité, en cœur de village. 
Les formations souhaitant participer à 
cet événement sont vivement invitées 
à se faire connaître auprès du service 
communication animation culture de 
la mairie au 04 67 66 86 08.

FOIRE AUX 
LIVRES
Initialement 
prévu le 7 février, 
puis décalé  
au 9 mai,  
le salon du 
livre ancien et 
moderne est 
finalement 
reporté en 2022.

Souhaitant soutenir le domaine 
culturel et les métiers du livre, mais 
aussi dynamiser le centre-ville, 
la municipalité organise avec 
l’association Les Compagnons du livre 
une Foire aux livres en extérieur, sur 
le Mail de la Devoiselle, le dimanche 
4 juillet, de 10h à 18h.
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AVEC NOUS, RENCONTREZ 
VOTRE TERRAIN À BÂTIR
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04 99 614 514
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NUMÉROS UTILES
Mairie : 
04 67 66 86 00
Police Municipale : 
06 86 68 90 75
GendarMerie : 
04 67 91 73 00

EN CAS D’URGENCE
Médecins de Garde : 
15
pharMacies de Garde : 
3237 (24h/24 et 7j/7)
urGence sécurité Gaz : 
0800 47 33 33 (n° vert)
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